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PRÉFACE

La nécessité de disposer périodiquement 
d’un rapport actualisé sur l’état des forêts d’Afri-
que centrale s’est faite jour en 2004 au sein du 
Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 
(PFBC). L’objectif  d’un tel rapport est de per-
mettre aux différents membres du PFBC (États, 
organisations internationales, organisations non 
gouvernementales (ONG), entreprises du secteur 
privé, organismes de recherche et société civile in-
ternationale et nationale) de disposer d’une base 
crédible d’informations qui puisse servir de sup-
port à la prise de décisions, tant politiques que 
techniques, sur la gestion des forêts d’Afrique 
centrale en vue d’améliorer les conditions de vie 
des populations et de préserver la biodiversité ex-
ceptionnelle de ces forêts. 

Par ailleurs, la Commission des Forêts d’Afri-
que centrale (COMIFAC), membre du PFBC 
et organe régional en charge de l’orientation et 
de l’harmonisation des politiques forestières et 
environnementales de la sous-région, a exprimé 
- à travers l’axe 2 de son plan de convergence - le 
besoin de se doter d’un observatoire de référence 
de manière à disposer d’une base de données et 
de connaissances actualisée sur les ressources fo-
restières. 

L’idée d’un Observatoire pour les Forêts 
d’Afrique centrale (OFAC) comme structure 
permanente dont une des responsabilités serait 
d’élaborer périodiquement un rapport sur l’état 
des forêts était ainsi née. Elle fut reprise par la 
Commission européenne (CE) qui, en avril 2007, 
a lancé le projet FORAF avec comme objectifs 
principaux, la mise en place de l’OFAC et l’éla-
boration des rapports 2008 et 2010 sur l’« État 
des Forêts ».

Ce rapport EdF2008 n’aurait pas pu voir 
le jour sans les appuis financiers, techniques et 
scientifiques de nombreux partenaires du PFBC. 
Ce document témoigne d’une volonté affirmée de 
collaboration de la part des partenaires qui va au-
delà des clivages institutionnels et idéologiques. 
Que tous en soient ici remerciés

Emmanuel Bizot
Ministre  

Président du Conseil des Ministres  
de la COMIFAC

Facilitation allemande  
au 

PFBC

Hans Schipulle 
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Ces indicateurs ont guidé la collecte des don-
nées qui s’est organisée d’avril à août 2008 autour 
de groupes nationaux, de quatre à dix membres 
selon les pays, tous travaillant au sein des adminis-
trations publiques en charge des forêts. Les don-
nées collectées, qui concernent en majeure partie 
les années 2006 et 2007, ont ensuite également 
fait l’objet d’une validation au cours d’ateliers 
nationaux auxquels ont participé les responsables 
des administrations publiques, des représentants 
des ONG environnementales, du secteur privé et 
des projets de développement. Enfin, ces données 
ont servi de support aux rédacteurs des chapitres 
du présent rapport placés sous la supervision d’un 
comité scientifique de renommée internationale.

Les rapports sur l’État des Forêts  
au-delà de l’édition 2008

Les deux premières éditions du rapport EdF 
(2005 et 2006) existent en version papier et en 
version numérique. Il en est de même pour cette 
édition qui en plus s’enrichit d’une version inter-
net interactive. L’internaute trouvera sur le site de 
l’observatoire de la COMIFAC des liens dynami-
ques qui l’amèneront directement vers les infor-
mations voulues. Certaines données, notamment 
celles relatives aux sites et unités de gestion, sont 
d’ailleurs uniquement accessibles à partir du site 
internet de l’Observatoire www.observatoire-co-
mifac.net.

Toute cette dynamique de collecte annuelle, 
d´harmonisation et de diffusion des données 
n’a de sens que si elle s´inscrit dans une logique 
à long terme. La production et la périodicité de 
parution des rapports ultérieurs dépendront des 
efforts et de la volonté de la COMIFAC et de ses 
partenaires à poursuivre l’œuvre entamée. 

AVANT-PROPOS

L’idée de la production d’un rapport périodique 
sur l’état des forêts d’Afrique centrale a connu sa 
première concrétisation en 2005. En effet, lors du 
Sommet des Chefs d’États d’Afrique centrale tenu à 
Brazzaville, un rapport préliminaire, basé en grande 
partie sur les expériences et les données collectées 
dans le cadre du programme CARPE financé par 
USAID, était diffusé. L´élaboration de ce rapport 
préliminaire a servi de catalyseur à la réalisation en 
2006 d´un rapport plus exhaustif : « Les forêts du 
Bassin du Congo : État des Forêts 2006 ». 

Le rapport 2006, financé par l´Union européen-
ne, la France et les États-Unis, pour lequel plus d´une 
centaine de personnes ont collaboré, a consolidé les 
fondations mises en place par le rapport 2005 et a 
servi de base pour l´élaboration du rapport 2008. 

Vu l’intérêt du rapport 2006 et devant cette dy-
namique ainsi engagée, l´Allemagne, le Programme 
ECOFAC et l’UNESCO se sont rajoutés aux par-
tenaires financiers précédents pour faire exister le 
rapport 2008. Dans le même esprit, un nombre 
encore plus grand d´institutions et d´individus ont 
collaboré à ce rapport qui a enregistré une forte im-
plication des administrations forestières des pays 
d’Afrique centrale. 

Le présent rapport vise avant tout à faire le point 
sur l’état des forêts denses humides en Afrique cen-
trale. De ce fait, il couvre les 6 pays présentant ce 
type de forêt, à savoir le Gabon, la République du 
Congo, la République démocratique du Congo, la 
Guinée équatoriale, le Cameroun et la République 
Centrafricaine. Ainsi, sauf spécification contraire, 
l´expression « Bassin du Congo » utilisé dans cette 
édition se rapporte à la dimension politique du ter-
me c’est-à-dire à la surface occupée par l’ensemble 
de ces 6 pays.

Le processus d’élaboration  
de l’EdF 2008

Le processus d’élaboration de l’EdF 2008 a 
débuté par la sélection et la définition des indi-
cateurs permettant d’effectuer le suivi de l’état 
des forêts d’Afrique centrale. Ces indicateurs sont 
structurés autour de trois thèmes : (i) état et évolu-
tion du couvert forestier, (ii) gestion des forêts de 
production et (iii) conservation et valorisation de 
la biodiversité. Ils se rapportent également à une 
structure hiérarchique à trois niveaux : le niveau 
régional, le niveau national et le niveau des unités 
de gestion (particulièrement les concessions fores-
tières et les zones protégées). Ces indicateurs ont 
tous été validés par un panel représentatif des dif-
férentes parties prenantes de la gestion forestière 
en Afrique centrale au cours d’un atelier organisé 
à Kribi en février 2008.
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INTRODUCTION 
L’Afrique centrale est le second bloc continu 

de forêts denses humides de la planète après le 
massif amazonien. Bien que notablement per-
turbées par endroit, ces forêts sont relativement 
préservées. La région présente des taux annuels 
de déforestation encore faibles (inférieurs à 1%), 
mais tout indique que les forêts d’Afrique centrale 
sont à un tournant crucial de leur avenir.

Le maintien des taux actuels de croissance dé-
mographique occasionnerait un doublement de 
la population d’ici 25 à 30 ans. Population - qui 
d’après les indicateurs sociaux-économiques clés 
- continuerait à présenter un niveau de pauvreté 
et de sous-développement élevé, ayant pour seuls 
moyens de survie l’agriculture vivrière et l’utilisa-
tion des produits offerts par la forêt. Pour une par-
tie importante de la population, la forêt constitue 
donc la bouée de sauvetage qui les maintient au 
dessus du seuil de survie.

Les pratiques agricoles restant largement ba-
sées sur des techniques traditionnelles peu pro-
ductives et sur une culture sur brûlis fortement 
consommatrice d’espaces forestiers, l’agriculture 
restera la principale menace sur une partie du 
massif forestier. Aussi, le développement possible 
d’une agro-industrie et de complexes agricoles 
pour la production de biocarburants ou d’huile 
peut également accentuer la menace pesant sur la 
forêt.

L’exploitation forestière extensive en usage 
dans la sous-région ne conduit généralement pas 
à une perte importante du couvert forestier et ne 
remet pas directement en cause la pérennité de 
celui-ci. En revanche, les routes forestières consti-
tuent des axes de pénétration qui rendent acces-
sibles des espaces forestiers naguère intouchables. 
Il est à noter que l’exploitation du bois de feu dé-
passe largement en volume l’exploitation pour le 
bois d’œuvre. Elle affecte toutefois peu les forêts 
humides sauf à proximité des grands centres ur-
bains où elle génère des auréoles de déforestation 
(Kinshasa, Brazzaville, Bangui, Yaoundé…) qui 
ne pourront être contenues que grâce à des plan-
tations de bois énergie.

Dans un tel contexte, l’utilisation durable et la 
valorisation économique des ressources forestières 
sont un enjeu majeur du développement. Les fo-
rêts sont une source de revenus économiques im-
portants pour les pays à la fois dans les secteurs 
formel (exploitation industrielle, semi industrielle 
ou artisanale du bois d’œuvre) et informel (pro-

duits forestiers non ligneux, exploitation du bois, 
bois énergie). Certes, les pays s’organisent pro-
gressivement pour mieux ordonner l’exploitation 
de leurs forêts et mieux encadrer les revenus qui 
en sont issus, mais d’un autre coté ces forêts sont 
sujettes à une utilisation et une pression croissante 
entraînant une déforestation et une dégradation 
nette.    

Le maintien du couvert forestier (forêts de 
production ou de conservation) est donc le défi 
majeur des décennies à venir. Relever un tel défi 
passe par la résolution d’une série d’autres défis 
tels que  l’amélioration de la gouvernance, l’appui 
à la modernisation du secteur agricole, la prise en 
compte des populations et du secteur informel, la 
généralisation de la certification forestière et des 
plans d’aménagement et de gestion, la rémunéra-
tion des services environnementaux ou encore la 
réalisation de zonages nationaux d’utilisation du 
sol. 

La nouvelle tendance qu’est la rémunération 
des services environnementaux offerts par la forêt 
est  abordée plus en détail dans ce rapport. Elle 
est en effet essentielle si l’on veut pouvoir faire des 
choix économiques et sociaux pour le maintien 
des forêts. Elle est à ce titre encouragée par la dis-
ponibilité d’une manne financière internationale 
importante qui galvanise les pays du Bassin du 
Congo et se traduit par une dynamique de négo-
ciation forte et proactive.

Tous ces défis, encadrés par de nouveaux 
mécanismes de financement, nécessitent davan-
tage de connaissances sur les forêts du Bassin du 
Congo. Celles-ci sont encore souvent partielles, 
fragmentées et pertinente pour une échelle locale. 
A l’échelle du Bassin du Congo, elles sont géné-
ralement le fruit d’estimations et d’extrapolations. 
La collecte des données et des informations à la 
fois précises, objectives et pertinentes pour les 
trois niveaux considérés constitue en soit un défi 
important. Cette édition 2008 du rapport sur 
l’État des Forêts, en fait la synthèse aux niveaux 
des pays et de la région, le niveau local étant illus-
tré dans les paysages CARPE/PFBC. 
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Alors que les rapports 2005 et 2006 se foca-
lisaient essentiellement sur les paysages CARPE/
PFBC, le rapport 2008 privilégie une approche 
plus nationale des forêts du Bassin du Congo, ap-
proche reflétée par la nouvelle structure des indi-
cateurs, tout en ne délaissant pas l´aspect paysages 
CARPE/PFBC.   

Le rapport se divise en trois parties majeures : 
les synthèses nationales et régionale, les chapitres 
transversaux et les chapitres paysages. Les 6 chapi-
tres nationaux sont structurés de manière identi-
que. Pour chaque chapitre national, après une brè-
ve présentation du contexte macro-économique et 
politique du pays en question, les auteurs donnent 
une analyse de la couverture forestière et de son 
évolution depuis 1990, décrivent le cadre légal et 
institutionnel de la gestion des ressources de la bio-
diversité et rapportent les résultats des données col-
lectées sur l´exploitation forestière et la filière bois 
ainsi que sur la conservation et la valorisation de la 
biodiversité. Un chapitre régional fait la synthèse 
de ces 6 chapitres et donne au lecteur une vision 
synoptique de toutes ces informations.  

La deuxième partie du rapport est consacrée 
aux chapitres transversaux, dont le thème général 
est : biens et services environnementaux. Six cha-
pitres plus spécifiques constituent cette deuxième 
partie. 

Le premier chapitre aborde un nouvel outil de 
gestion durable des forêts d’Afrique centrale : les 
paiements pour services environnementaux.  Le 
deuxième chapitre donne un aperçu des ressources 
en eau et de leur rôle en tant que service environne-
mental dans la sous-région. Le thème de la biodi-
versité comme source et comme maintien de servi-
ces environnementaux est couvert par le troisième 
chapitre. Le quatrième chapitre offre un historique 
du positionnement des pays de l´Afrique centrale 
dans les négociations REDD, alors que le cinquiè-
me chapitre donne une première estimation des 
stocks et des variations de carbone dans la région. 
Enfin le sixième et dernier chapitre soulève la ques-
tion des enjeux pour l´Afrique centrale concernant 
les forêts périurbaines et le bois énergie.

Les chapitres paysages se focalisent sur les 12 
paysages du programme CARPE/PFBC. Chaque 
chapitre commence par une description de la pla-
nification de l´utilisation des terres sous la forme 
d’un zonage indicatif suivi d´une description des 
activités humaines dans le paysage en question. 
Viennent ensuite une brève analyse de la couver-
ture forestière et de son évolution ainsi qu’une 
description du suivi des grands mammifères et des 
signes de présence humaine. Enfin chaque chapitre 
se termine par un aperçu sur un thème d´intérêt 
spécial pour l´ONG en charge de la mise en place 
des activités CARPE dans le paysage.
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